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CONTRIBUTION ANNUELLE DES FAMILLES 2026 - 2027

BTS BioALC /| DNMADE [ MCO / NDRC / PI

La contribution annuelle des familles varie en fonction des revenus des parents.

MODE DE CALCUL

La participation des familles est calculée selon le dernier avis d'imposition connu (&
fournir dans le dossier de rentrée).

Si déclarations séparées = cumul des revenus imposables des deux parents,

Vous obtiendrez le quotient en divisant votre revenu imposable par le nombre de
personnes fiscalement rattachées :

- 2 parts pour les parents, méme si le pere ou la meére vit seul,

- 1part (entiere) par enfant fiscalement & charge,
- 1 part par adulte fiscalement & charge en plus du péere et de la mére (sur

justificatif).

(Une copie du livret de famille sera a fournir dans le dossier de rentrée).

Tranche (quotient) Catégorie Montant

0 5000 1 500 €
5001 7500 12 1000 €
7501 10 000 13 1600 €
10 001 12 000 14 2000 €
12 001 13500 15 2270 €
13 501 15000 16 2485 €
15 001 16 500 17 2690 €
16 501 19 500 18 2990 €
19 501 23000 19 3400€
>23 001 20 3865 €

Contact comptabilité : M. Pascal GAMARD pgaomard@saliege.fr // 05 67 22 32 22

Etablissement catholique
sous contrat d'association
avec I'Etat

3 Rue Georges Bernanos
BP 33130 - 31131 BALMA cedex
Tél.: 05 612478 40

(v Jind 1)
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